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SOUS-PREFECTURE 

 

Mende, le 4 février 2015 

NOTE DE PRESSE 
VISITE DE LA SOCIETE FROMAGERE DU MASSEGROS  

 
La société fromagère du Massegros est spécialisée dans le secteur d’activité de la fabrication de 
fromages. Filiale du groupe Société des Caves/Lactalis, sa spécialité est la SALAKIS fabriquée 
avec du lait collecté dans les départements de l’Aveyron, de la Lozère, de l’Hérault, du Gard, du 
Tarn et de l’Aude. 
 
Employant 235 équivalents temps plein soit environ 300 personnes et avec son 
chiffre d’affaires de 65 millions, elle est une des plus grandes laiteries au monde en 
lait de brebis. 
 
Historique 
 
La Société Civile des Caves Réunies a été créée en 1842 à l’initiative de plusieurs industriels 
indépendants. En 1881, la société s’agrandit et devient la Société Anonyme des Caves et des 
Producteurs Réunis de Roquefort, plus connue sous le nom de Société, emblème et marque du 
Roquefort le plus connu. Il est à noter que l’appellation Roquefort est la plus ancienne AOC. 
 
Dès 1980, elle décide d’investir dans la construction d’une fromagerie au Massegros. 
L’établissement comporte 3 ateliers : Roquefort, Féta et pâtes pressées. L’établissement est 
alors soumis à déclaration au titre des installations classées (accusé de réception du 9 juin 
1980). 
 
En 1992, le groupe BESNIER (devenu LACTALIS en 1999) prend le contrôle de la société. Trois 
ans plus tard, les activités de la fromagerie sont étendues au stockage, au conditionnement de 
produits finis. L’établissement est désormais soumis à autorisation avec une capacité de 
400 000 litres de lait traités par jour. 
 
Depuis 1997, la Société Fromagère du Massegros fabrique, stocke, conditionne et expédie 
uniquement des fromages à pâtes molles affinés en saumure, dont la marque la plus connue est 
Salakis. 
 
La production 
 
La production annuelle est de l'ordre de 15 000 tonnes de fromages. Il s’agit d’une industrie 
de campagne qui fonctionne approximativement de mi-décembre à fin août avec une production 
journalière en période de pointe qui dépasse les 80 tonnes de fromages. Les produits subissent 
alors un affinage long en saumure. L’activité de conditionnement fonctionne toute l’année. 
 
Une très forte proportion de la production est exportée en Europe avec notamment un marché 
essentiel en Allemagne (de l’ordre de 50% de la production). L'établissement exporte aussi dans 
de nombreux pays hors UE (USA, Russie, pays arabes, ….)  
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SOUS-PREFECTURE 

 

Mende, le 4 février 2015 

NOTE DE PRESSE 
 

VISITE DE L’EXTENSION DE LA LAITERIE DE LA SOCIETE LOU PASSOU BIO :  
 
 
La société Lou Passou Bio emploie 3 et 5 salariés. Son chiffre d'affaires annuel est de 2,5 
millions d'Euros.  
 
Créée en juin 1999 à Laval du Tarn, la Société Lou Passou Bio produit et commercialise des 
fromages BIO à destination des professionnels.  
Les deux tiers des ventes sont en fromages de brebis, le tiers restant se répartit entre fromages 
de chèvre et de vache. Elle a mis au point une tomme aux trois laits (brebis, chèvre et vache). 
Lou Passou Bio connaît une progression régulière de 20% par an.  
 
La commercialisation des produits se fait principalement par des circuits spécialisés. En France, 
ils livrent une quinzaine de plates-formes logistiques des centrales bio, comme Biocoop, Coop 
de Bretagne, Nature-vie. 
Lou Passou Bio est également présent à l’export : Pays de l’union Européenne : la Belgique, 
l’Allemagne et un peu l’Angleterre. 
l de Communication  
Toute la logistique commerciale est assurée par la SOFROSE, de Séverac, la société-mère de 
Lou Passou Bio, dont elle possède d’ailleurs quelque 70 % du capital. 
 
Concernant la construction de l’extension visité ce jour, l’Etat a participé en versant 264 140 € 
de DETR soient 40 % du coût global du budget. 
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SOUS-PREFECTURE 

 

Mende, le 4 février 2015 

NOTE DE PRESSE 
 

CREATION D’UN ATELIER RELAIS POUR 2 JEUNES COUVEURS :  
 
2 jeunes couvreurs ont souhaité s'installer à leur compte afin de développer la demande en 
matière de couverture-zinguerie sur le secteur du Massegros et ses environs. 
 
La communauté de communes du Causse du Massegros aspirant à continuer à favoriser 
l'implantation d'entreprises afin d'assurer le développement du territoire et d'envisager une 
croissance en harmonie avec la qualité de vie de ce secteur a décidé de construire un atelier 
relais pour ces artisans. 
 
Concernant la construction de cet atelier, l’Etat a participé en versant 84 762 € de DETR soient 
40 % du coût global du budget. 
 

CREATION D’UN ATELIER RELAIS POUR L’INSTALLATION D’UNE BLANCHISSERIE SEMI-INDUSTRIELLE :   
 
 
Cette blanchisserie familiale a été créée en 1950 et devient  « le Lavoir des Causses » en 2011. 
 
L'entreprise « le Lavoir des Causses » établie à Séverac le Château (Aveyron) a sollicité la 
communauté de communes du Causse du Massegros afin de s'implanter sur sa commune, les 
locaux et les outils de production sis en Aveyron ne permettant pas à l'entreprise de pouvoir 
évoluer.  
 
Son activité est principalement à destination des collectivités et professionnels : Location et 
entretien linge plat - Location et entretien linge professionnel - Entretien linge de résidents. La 
blanchisserie propose de nombreux services en s’adaptant aux besoins des clients. 
 
La blanchisserie est entièrement équipée de matériel neuf et répond aux nouvelles normes 
RABC (Risk Analysis Biocontamination Controlsystem), un système qui vise à maîtriser les 
risques liés à la bio contamination pour pouvoir travailler avec les hôtels, les colonies de 
vacances, les hôpitaux, les maisons de retraite… 
 
Cette nouvelle implantation permet de traiter jusqu'à 1.5 tonnes par jour avec entre autre une 
calandreuse industrielle qui repasse et plie les draps. 
 
A compter du 15 janvier 2015, la blanchisserie ouvre des livraisons hebdomadaires sur 16 
points du département de la Haute Garonne (31). 
 
Concernant la construction de cet atelier, l’Etat a participé en versant 294 381 € de DETR soient 
40 % du coût global du budget. 
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SOUS-PREFECTURE 

 

Mende, le 4 février 2015 

NOTE DE PRESSE 
 
 

CREATION D’UN VILLAGE DE VACANCES AU MASSEGROS :   
 
Les projets d’investissements touristiques apportent une vitalité économique aux territoires et 
notamment au département de la Lozère. A ce titre, l’État, la Région et le Département sont des 
partenaires financiers incontournables.  
 
Concernant la construction de ce village de vacances, l’Etat a participé en versant 569 998 € de 
DETR soit 18 % du coût global du budget et 500 000 € de FNADT, soit 16 % du coût global du 
budget.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


